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La mesure « premiers engagements » vise à 
favoriser la création d’emplois dans les pe-
tites et moyennes entreprises par le biais 
d’une réduction des cotisations patronales. 
Cette mesure, qui existe depuis presque 
30 ans1, a connu de nombreuses adapta-
tions, tant au niveau de la durée de l’octroi, 
du montant ou du nombre de travailleurs 
concernés2. La dernière évolution a eu lieu 
le 1er janvier 2016, avec le lancement de 
la « mesure zéro cotisation », prévue dans le 
cadre du tax shift. 

Ainsi, du 1er janvier 2004 au 31 décembre 
2015, les « primo-employeurs », ces indépen-
dants qui engagent leur premier travailleur, 
ouvraient le droit à 13 trimestres de réduc-
tions des cotisations patronales, à prendre 
obligatoirement dans les 20 trimestres à 
partir du trimestre d’engagement.

La baisse des intentions de recrutement 
dans le chef des employeurs et la stagna-
tion de la création d’emplois en Belgique 
dans les mois et années précédant la lé-
gislature actuelle ont néanmoins mené le 

gouvernement Michel à renforcer et sim-
plifier l’exonération de charges pour les 
trois premiers emplois dans le but de sti-
muler la création d’emplois dans les PME.  
En effet, si la disparition nette d’emplois 
n’était pas des plus inquiétante, cette 
perte dans certains secteurs et entre-
prises n’était pas pour autant contre-
balancée par la création de nouveaux 
emplois ailleurs. L’une des solutions à ce 
problème était d’encourager davantage 
les petites entreprises et indépendants à 
créer de nouveaux postes et à augmenter 
leur effectif. 

C’est ainsi que depuis le 1er janvier 2016, 
les « primo-employeurs » bénéficient, outre 
les réductions de cotisations patronales 
existantes, d’une exonération totale à vie 
des cotisations sociales patronales pour 
leur premier employé. Cette mesure a été 
décidée lors de l’accord de juillet 2015 sur 
le budget et le tax shift, qui a permis de 
dégager une enveloppe de 580 millions 
d’euros pour la période 2016-2020, spéci-
fiquement destinée à soutenir et encoura-
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ger les PME et les indépendants à créer de 
nouveaux emplois. De cette enveloppe, 20 
millions par an sont réservés à la mesure « 
zéro cotisation », et ce jusqu’au 31 décembre 
2020, où elle fera l’objet d’une évaluation 
lors des négociations pour la formation du 
prochain gouvernement. 

A ce jour, quel bilan pouvons-nous tirer 
de cette mesure initiée par Willy Borsus –  
aujourd’hui remplacé par Denis Ducarme –, 
Ministre des Indépendants et des PME, et 

Maggie De Block, Ministre des Affaires so-
ciales et de la Santé publique ? Une analyse 
des données de l’O.N.S.S., également rela-
tées dans la presse, témoigne d’une aug-
mentation conséquente du nombre d’in-
dépendants qui ont engagé leur premier 
employé en 2016, une hausse qui ne s’est 
pas estompée en 2017. Certains ajuste-
ments sont néanmoins nécessaires et mé-
ritent d’être mis en lumière afin de s’assu-
rer que l’efficacité de la mesure ne tombe 
pas comme un soufflé. 
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Un employeur qui souhaite bénéficier de l’exonération des cotisations patronales sur 
le premier collaborateur qu’il engage doit réunir certaines conditions3. 

1.1. BÉNÉFICIAIRES

La mesure, en visant tous les employeurs 
du secteur privé soumis à la loi du 27 juin 
1969 sur la sécurité sociale des travailleurs, 
balaye large. En effet, elle touche toute 
entreprise privée, quel que soit son sta-
tut juridique (ASBL comprises, donc), qui 
embauche un premier travailleur à temps 
plein ou à temps partiel, et ce via un contrat 
à durée indéterminée. Les principaux béné-
ficiaires sont les commerçants, les artisans 
et les professions libérales. 

1.2. NOUVEAU TRAVAILLEUR

Les travaux préparatoires (doc. Chambre, 
54 1520/001) renvoient à l’article 344 de 
la loi-programme du 24 décembre 2002 : 
«  l’employeur visé à l’article 343 ne bénéficie 
pas des dispositions du précédent chapitre si 
le travailleur nouvellement engagé remplace 
un travailleur qui était actif dans la même uni-
té technique d’exploitation au cours des quatre 

trimestres précédent l’engagement. » 

Par conséquent, pour pouvoir parler d’un 
nouveau travailleur, l’entreprise devra non 
seulement examiner s’il y a un engagement 
nouveau au sein de son entreprise mais 
également vérifier qu’au sein de son Unité 
Technique d’Exploitation (UTE), il y a une 
augmentation de l’effectif.

1.3. EXONÉRATION

L’exonération est acquise de manière illimi-
tée, ce qui signifie que l’employeur ne paye 
aucune cotisation pour le premier poste 
de travail qu’il crée, même s’il y a un chan-
gement de travailleur. L’exonération n’est 
donc pas liée au travailleur embauché, mais 
à l’emploi créé. 

1.4. COTISATION VISÉE

Seul le taux de base des cotisations pa-
tronales est visé par ces mesures. Elles 

I. COMMENT BÉNÉFICIER DE L’EXONÉRATION ?
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concernent les différents secteurs de la sé-
curité sociale (pension, chômage, accidents 
du travail, maladies professionnelles, assu-
rance maladie-invalidité). Avant le 1er janvier 
2016, le taux plein de cotisations sociales 
patronales représentait 27,26% du mon-
tant de rémunération brut du travailleur.

1.5. TEMPORALITÉ

Avant le lancement de la mesure le 1er jan-
vier 2016, les primo-employeurs bénéfi-
ciaient déjà de réductions de cotisations 
patronales sur leur premier travailleur à 
raison de 1000€ par trimestre pour une 
durée de 13 trimestres. Non seulement 
l’avantage était-il donc minime comparé à 
l’actuelle exonération totale, mais en plus, 
parallèlement à l’exonération, les réduc-
tions en vigueur avant le 1er janvier 2016 
sont transférées sur les 2ème au 6ème emplois 
d’une PME. 

1.6. RÈGLE TRANSITOIRE

Les nouveaux tarifs des cotisations sont en 
partie rétroactifs jusqu’au 1er janvier 2015 
afin de ne pas faire naître un sentiment de 
discrimination dans le chef des employeurs 
qui ont embauché leur premier travailleur 
juste avant le 1e janvier 2016. Ainsi, à par-

tir du 1er janvier 2016, les employeurs qui 
ont bénéficié des montants de « réduction 
premier engagement » en 2015 bénéficie-
ront non pas du solde de réduction, mais 
bien d’une exonération totale des cotisa-
tions patronales (nouveau montant 2016) 
limitée à la durée de réduction initiale4. 
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La mesure n’est pas anodine pour un indépendant qui décide d’engager son premier tra-
vailleur : sur un salaire de 2.500€ brut, l’indépendant primo-employeur économise ainsi, 
au travers de cette suppression de cotisations, 8.930€ par an. Si une PME est créée au 1er 
janvier 2016 et engage six travailleurs, elle réalisera une économie totale de 44.650€ en 
cinq ans. 

II. IMPACT DE LA MESURE SUR LES PME ET LA CRÉATION D’EMPLOIS

ENGAGEMENT AU 1ER JANVIER 2016  
POUR UN REVENU DE 2.500 € BRUTS 2016 2017 2018 2019 2020 TOTAL SUR 5 

ANS

A Charges patronales annuelles sans 
application de la réduction 1er emploi 8.930 8.930 8.930 8.930 8.930

B Charges tenant compte de la 
réduction 1er emploi actuelle 2.730 4.230 6.530 8.480 8.930

B-A Impact mesure actuelle -6.200 -4.700 -2.400 -450 0 -13.750

C Charges tenant compte de la 
nouvelle mesure (réduction à 0) 0 0 0 0 0

C-B Impact nouvelle mesure -2.730 -4.230 -6.530 -8.480 -8.930 -30.900

C-A Impact cumulé -8.930 -8.930 -8.930 --8.930 -8.930 -44.650

ECONOMIES RÉALISÉES SUR LA PREMIÈRE EMBAUCHE

Fin 2015, Willy Borsus annonçait que la 
mesure pourrait concerner les 646.093 as-
sujettis à la TVA qui travaillent seuls et qui 
voudraient éventuellement engager. Si, par 
hypothèse, 5% de ces employeurs poten-

tiels engagent un premier travailleur, nous 
obtiendrions environ 32.300 emplois créés 
entre 2016 et 2020. 

En 2015, 11.075 primo-employeurs ont 

Source :  Secoges4
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pu bénéficier de la mesure « premier enga-
gement »6 parmi les quelques 23.450 em-
ployeurs indépendants qui engageaient 
leur premier travailleur. 

Les données de l’O.N.S.S. révèlent également 
qu’en 2016, le nombre total de primo-em-
ployeurs en 2016 s’élevait à 30.024, ce qui 
représente une augmentation de 28% par 
rapport à 2015, soit de plus de 6.500 em-
ployeurs supplémentaires. Plus précisément, 
il s’agissait d’une hausse de 24% en Flandre, 
23% à Bruxelles et 36% en Wallonie. 

Parmi ces nouveaux employeurs, plus de la 
moitié, 18.3067 très exactement, ont bé-
néficié de l’exonération de cotisations so-
ciales patronales en 2016, soit 65% de plus 
que ceux qui ont bénéficié de la « réduction 
premier engagement » en 2015. 

Au troisième trimestre de 2017, le nombre 
total d’emplois créés grâce à la mesure de-
puis le 1er janvier 2016 s’élevait à 28.266 ; 
un nombre qui est donc en constante évo-
lution. Le nombre d’employeurs qui ont bé-
néficié de la mesure « zéro cotisation » a aug-
menté de 95% entre le troisième trimestre 
2016 et le troisième trimestre 2017. A 
Cette date, la masse des indépendants qui 
avaient bénéficié de la mesure représentait 

déjà presque 4,4% des personnes assujet-
ties à la TVA8. 

NOMBRE  
D’EMBAUCHES 2015 2016 3ÈME  

TRIMESTRE 2017

Total 11.075 18.306 28.266

Dons supplé-
mentaires 7.231 9.960

 
L’on constate qu’en 2016, 7.231 emplois 
supplémentaires avaient été créés par rap-
port à 2015. Si, au 3ème trimestre 2017, la 
mesure avait déjà permis de créer 9.960 
emplois, l’on peut raisonnablement s’at-
tendre à total d’environ 13.280 emplois 
créés grâce à la mesure en 2017. Cette 
évolution laisse à penser que le nombre 
total d’emplois créés grâce à la mesure en 
2020 sera plus important que ce qui était 
attendu lors de la mise en place de la me-
sure en 2016. 

Dès lors que le gouvernement a déblo-
qué un budget de 20 millions d’euros par 
an pour la mesure zéro cotisation9, et ce 
jusqu’en 2020, à quel effet-retour peut-on 
s’attendre ? 

Le Bureau fédéral du plan évaluait en 2002 
l’effet retour d’un emploi créé à 25.682€ par 
an10, non indexé. Sur base d’un pourcentage 
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d’indexation annuelle hypothétique de 2 %, 
cela donne un effet retour de 33.222€ en 
base 2016 (33.887€ en base 2017). 

Compte tenu du budget de 20 millions d’eu-
ros par an alloué à la mesure et des 18.306 
primo-employeurs qui en ont bénéficié en 
2016, cela signifie que, d’une part, 602 em-
bauches supplémentaires générées par la 
mesure suffisaient pour que l’impact de 
celle-ci soit nul sur les finances publiques 
en 2016, et d’autre part que l’effet retour 

brut de la mesure s’élève à 240 millions 
d’euros11 sur l’année 2016. 

L’effet retour brut est bien entendu à 
mettre en perspective avec les emplois qui 
auraient de toute façon été créés en l’ab-
sence de la mesure. Il ressort malgré tout 
de cette analyse que la forte augmentation 
des emplois s’explique plus que probable-
ment en grande partie par cette mesure, de 
telle sorte que l’effet retour est largement 
supérieur à l’investissement réalisé.

III. NON-APPLICATION DE LA MESURE

Force est de constater que la mesure ne 
s’applique néanmoins pas à tous les pri-
mo-employeurs. Tous les employeurs éli-
gibles à l’exonération des cotisations patro-
nales pour leur premier travailleur ne font 
pas usage de la mesure.

Cette donnée était déjà observable lors de la 
période 2007-2015 lorsque diverses réduc-
tions de cotisations patronales étaient déjà 
d’application. Le Bureau du Plan, sur base 
des données de l’O.N.S.S. de la période 2007-
2015, a dressé à ce titre plusieurs constats. 

« Parmi les employeurs éligibles ayant signé 
leur premier contrat entre 2007 et 2015, 
45% n’ont guère sollicité de réduction durant 
le trimestre de l’engagement ou le suivant.  
Un taux qui chute à 28% durant les trois 
premiers trimestres de 2016, soit après l’en-
trée en vigueur de la mesure «zéro cotis». 
Cet indicateur a fluctué dans le temps : après 
avoir stagné de 2007 à 2008, il est parti à la 
hausse jusqu’en 2012. Nouvelle stagnation 
puis descente en 2013, accentuée encore en 
2016 à la suite de l’action de Michel.
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Ces variations s’expliquent par le fait que les 
aides «premiers engagements» ne sont pas 
seules au monde «et que les mesures ‘groupe-
cible’ ne sont pas cumulables», rappelle le Plan. 
Autrement dit, un employeur ignorant ce mé-
canisme peut avoir recours à un autre, parfois 
plus avantageux. Reste que, sur les neuf pre-
miers mois de 2016, 18% des nouveaux em-
ployeurs n’ont recouru à aucune réduction 
«groupe cible» lors du trimestre de l’engage-
ment ou le suivant.12»  

Il s’agit là d’une conséquence de la non-au-
tomaticité de la mesure : pour pouvoir 
bénéficier de l’exonération de cotisations 
patronales sur le premier emploi créé, l’em-
ployeur ou son secrétariat social doit en 
faire la demande afin que l’ONSS puisse 
vérifier que les conditions pour pouvoir 
bénéficier de l’exonération soient bien réu-
nies par l’entreprise, à savoir qu’elle n’a pas 
employé de personnel au cours des quatre 
trimestres précédents ou qu’elle n’a pas été 
reconfigurée dans l’unique objectif de pou-
voir bénéficier de la mesure. 

Ainsi, si certains employeurs ne font pas 
usage de la mesure à cause de la lourdeur 
administrative de la procédure, d’autres ne 
sont simplement pas au courant de cette 
opportunité. Or, la mesure zéro cotisation 

a été mise sur pied afin, justement, d’inciter 
les indépendants à franchir le cap de l’enga-
gement d’un premier collaborateur en leur 
offrant une mesure simple et avantageuse.
Notons néanmoins qu’en ce qui concerne le 
non-recours à la mesure « zéro cotisation » 
en vigueur depuis le 1er janvier 2016, l’étude 
du Bureau du Plan ne porte que sur les trois 
premiers trimestres 2016, ce qui est trop 
peu pour en tirer une conclusion définitive. 
En outre, le Bureau fédéral du Plan précise 
que les données administratives de l’O.N.S.S. 
sont insuffisantes pour évaluer correcte-
ment l’état général, les causes et les incitants 
au recours ou au non-recours de la mesure. 
C’est pourquoi elle mènera prochainement 
une étude qui sera basée sur les enquêtes 
et les interviews menés directement auprès 
des entreprises. 
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VI. DES PROPOSITIONS POUR L’AVENIR  
DE LA MESURE ZÉRO COTISATION ?

Nous l’avons vu, la mesure « zéro cotisation » 
mise en place par le gouvernement Michel 
constitue un atout indéniable pour les indé-
pendants qui souhaitent engager leur pre-
mier travailleur salarié. Une exonération to-
tale et à durée indéterminée des cotisations 
sociales patronales constitue une économie 
non négligeable pour une entreprise qui est 
limitée financièrement et dont l’employeur 
hésite à passer le cap de la première em-
bauche. Elle accentue davantage la mesure 
« premiers engagements » d’application avant 
2015 et encourage les indépendants à fran-
chir le pas de l’engagement. 

Dans le sondage effectué auprès de 200 
entrepreneurs, La Libre Network indiquait 
qu’au sein des mesures prises par le gou-
vernement actuel vis-à-vis des entreprises, 
celle qui a été le plus bénéfique aux yeux 
des entrepreneurs est sans conteste la 
baisse des cotisations patronales (74,2%), 
loin devant la réduction du temps de pré-
avis durant les premiers mois du contrat 
(7,8%) et l’augmentation de la déductibilité 

des investissements (6,2%)13. 

Les résultats de la mesure sont satisfai-
sants, mais comment peuvent-ils être am-
plifiés ?

Il est essentiel de cibler les aspects qui 
freinent la pleine efficacité de la mesure 
afin d’y apporter les correctifs adéquats. 
Parmi les problématiques associées à la 
mesure « zéro cotisation », trois méritent 
particulièrement d’être abordées dans le 
cadre de cette analyse.

La première concerne le taux de non-re-
cours à la mesure par les indépendants qui 
en ont pourtant la possibilité. Il est inter-
pellant que près d’un tiers des entreprises 
concernées ne saisissent pas l’opportunité 
de l’exonération des charges patronales, et 
ce entre autres à cause de fait qu’elles ne 
soient pas conscientes de son existence ou 
de la réelle portée de ses avantages. Nul 
problème si certains primo-employeurs 
posent le choix de ne pas recourir à la me-
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sure afin d’en favoriser d’autres, peut-être 
plus bénéfiques dans leur cas d’espèce. 
Mais il serait néanmoins regrettable qu’un 
manque d’information ne crée un manque 
à gagner pour ces indépendants désireux 
d’engager.   

A ce titre, le gouvernement fédéral a déci-
dé de consacrer 50.000€ à une large cam-
pagne de communication sur la mesure 
« premiers engagements » afin d’informer 
et de sensibiliser les petites entreprises 
aux avantages dont elles peuvent bénéfi-
cier lors de l’engagement de leur premier 
employé salarié. Les caisses d’assurance 
sociale, en particulier, jouent un rôle im-
portant en ce qu’elles informent les indé-
pendants des avantages de la mesure. La 
campagne mettra également en avant la 
simplicité de la procédure à suivre pour bé-
néficier de la mesure. 

En outre, une réelle opportunité existe et 
est à explorer dans l’octroi de l’exonération/
réduction aux indépendants qui souhaitent 
reprendre une affaire remise dans la même 
unité technique d’exploitation. En effet, un 
indépendant seul qui souhaite reprendre 
une entreprise comprenant déjà plusieurs 
travailleurs mais qui ne crée pas formel-
lement de nouveaux emplois au jour de la 

reprise ne peut pas bénéficier de la mesure 
« premiers engagements » sur les travailleurs 
existants mais « nouvellement engagés » par 
l’indépendant repreneur. 

Ce refus d’aide aux nouveaux entrepre-
neurs qui reprennent une entreprise qui 
occupait précédemment du personnel en-
traîne l’arrêt complet de ces entreprises 
et incite les entrepreneurs à partir de zéro 
sur un nouveau site. Cela crée la dispersion 
d’expérience, de moyens logistiques et hu-
mains et augmente les risques pour les en-
trepreneurs.

Une possibilité serait donc d’envisager de 
permettre au repreneur de bénéficier des 
réductions premiers engagements pour la 
reprise des six premiers travailleurs dans 
la mesure où le repreneur démarre comme 
employeur. L’affaire serait donc maintenue 
et les emplois transférés dans l’entreprise 
de l’indépendant qui, dans ce cas d’espèce, 
revêt la qualité de primo-employeur. Cela 
permettrait d’encourager la reprise d’af-
faires qui vont bien, plutôt que de priver les 
indépendants d’opportunités économiques.

Remédier efficacement à cette difficulté 
requiert néanmoins de la prudence. En ef-
fet, outre l’impact budgétaire à évaluer, dis-
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tinguer les simples transferts d’employés 
au sein d’une même unité technique d’ex-
ploitation et les réelles reprises d’affaire 
ouvrant le droit aux réductions de cotisa-
tion n’est pas simple. Il s’agira pour le gou-
vernement fédéral de trouver les balises 
nécessaires afin d’assurer l’équité, l’ouver-
ture d’opportunités économiques pour les 
indépendants désirant se lancer, et la réali-
té des transferts des travailleurs. 

Enfin, de nombreuses études – émanant 
notamment de la Banque Nationale – dé-
montrent que les réductions de cotisa-
tions patronales sont plus efficaces en 
termes de création d’emploi quand elles 
sont ciblées sur les bas salaires. 

Or, actuellement, des entreprises qui ont 
bénéficié de la « mesure zéro cotisation 

» en 2016 et qui occupent maintenant 
plus de 100 travailleurs peuvent conti-
nuer à bénéficier à vie de l’exonération 
des cotisations patronales pour le pre-
mier engagement. L’effet d’aubaine pour 
ces entreprises en est d’autant plus ren-
forcé qu’elles appliquent généralement 
l’exonération sur un travailleur qui béné-
ficie du plus gros salaire de l’entreprise.  
Ceci leur permet d’optimaliser la mesure 
d’une manière peu en phase avec son es-
prit et ses objectifs, à savoir d’aider un 
maximum d’indépendants à franchir le cap 
du premier engagement. Il serait donc utile 
de prévoir une exclusion aux réductions 
premiers engagements pour les entre-
prises qui croissent vite et atteignent par 
exemple le seuil de 50 travailleurs afin de 
recentrer l’aide financière sur les petites 
entreprises, ce qui est l’objectif de base. 

CONCLUSION

La mesure « zéro cotisation » constitue in-
déniablement un incitant à l’engagement 
pour les indépendants désireux d’aug-
menter leurs effectifs. Elle aura permis, à 
terme, la création d’un nombre d’emplois 
qui surpasse les attentes du gouvernement  

Michel lors de sa mise en place en 2016. Les 
réflexions et campagnes de communication 
sur la mesure permettront sans nul doute 
d’en renforcer l’efficacité et de s’adapter au 
mieux aux réalités de terrain vécues par les 
indépendants.
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